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Retraités et rentiers
Pour compléter une pension

de retraite, il est possible de per-
cevoir un revenu régulier à vie
grâce à des placements qui ver-
sent une rente viagère.

Certains produits financiers
permettent de toucher un
revenu sous forme de rente au
lieu d’un capital lors de leur
liquidation, c’est-à-dire de leur
résiliation ou clôture.

Pour les placements d’épar-
gne retraite, la sortie est obliga-
toirement en rente, et non en
capital. C’est le cas de la Préfon,
pour les fonctionnaires, des con-
tratsMadelin, pour les commer-
çants, professions libérales et
artisans. D’autres produits lais-
sent la possibilité de choisir
entre versement d’une rente ou
d’un capital : l’assurance-vie, le
PEA (plan d’épargne en actions),
le Perco (plan d’épargne pour la
retraite collective) ou encore le
Perp (plan d’épargne retraite
populaire).

UUnn rreevveennuu àà vviiee
La rente viagère est une

somme d’argent versée, chaque
mois ou chaque trimestre, à un
bénéficiaire, dénommé crédi-
rentier, jusqu’à son décès. Ce qui
permet de percevoir un revenu
régulier et d’unmontant prédé-
terminé, commeune pension de

retraite. En contrepartie, le capi-
tal ne peut pas être récupéré, ni
transmis aux héritiers. La rente
cesse au décès de son bénéfi-
ciaire, excepté si le contrat pré-
voit la réversion de la rente pour
le conjoint ou tout autre béné-
ficiaire désigné. Cette option est
souvent dénommée rente de
réversion pour le conjoint.

Le montant de la rente
dépend notamment de l’espé-
rance de vie moyenne du béné-
ficiaire au jour de la liquidation
de l’épargne, évaluée en fonc-
tion de son sexe et de son année
de naissance. Elle sera plus fai-
ble si elle prévoit une réversion
car, dans ce cas, l’assureur prend
un « risque » sur deux person-
nes. La rente viagère est revalo-
risée tous les ans en fonction
des résultats des placements
réalisés par l’assureur.

LLaa ffiissccaalliittéé ddee llaa rreennttee vviiaaggèèrree
La rente viagère est imposa-

ble. Les rentes versées à la sortie
d’un produit d’épargne retraite
(Perp, Préfon, Madelin) relèvent
de l’impôt sur le revenu après un
abattement spécifique de 10 %,
comme les retraites.

Et elles sont assujetties aux
prélèvements sociaux (8,1 %).
Les rentes reçues à la sortie d’un
contrat d’assurance-vie, d’un

Perco ou tout autre placement
proposant sur option la sortie en
rente, sont soumises à l’impôt
sur le revenu et aux prélève-
ments sociaux (13,5 %), sur une
fraction de leur montant. La
fraction imposable est déter-
minée d’après l’âge du bénéfi-
ciaire de la rente à la date du
premier versement : 70 % à

moins de 50 ans, 50 % de 50 à 59
ans, 40 % de 60 à 69 ans et 30 %
à partir de 70 ans.

Les rentes viagères issues d’un
plan d’épargne en actions (PEA)
ou d’un PEP (plan d’épargne
populaire) de plus de 8 ans ne
sont pas imposablesmais restent
soumises aux prélèvements
sociaux.

GGrrââccee àà llaa rreennttee vviiaaggèèrree,, ddeess ppeerrssoonnnneess ââggééeess
ppeeuuvveenntt aamméélliioorreerr lleeuurr rreettrraaiittee eett rreesstteerr ddaannss lleeuurr mmaaiissoonn..
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QQuu’’eesstt--ccee qquuee llee «« ttaauuxx tteecchhnniiqquuee »» dd’’uunnee rreennttee ??
Lorsquevous souhaitez souscrireune renteviagèreauprèsd’unassu-

reur, cedernier peut vousproposerun « taux technique ». C’est un taux
de revalorisationminimum garanti. La revalorisation de la rente est
donnée par anticipation, ce qui augmente dès le début lemontant de
la rente versée. Plus le taux technique sera élevé, plus la rente sera
élevée, surtout pendant les premières années.Mais ensuite, elle sera
moins revalorisée qu’une rente sans taux technique, puisqu’une par-
tie du rendement garanti a été déjà versée à l’assuré. Par exemple, si
la revalorisation annuelle du contrat est de 3 % et si vous avez sous-
crit une rente à taux technique de 2 %, votre rente sera majorée de
« seulement » 1 % pour l’année considérée. Il y a des chances que vos
revenus complémentaires perdent un peu de pouvoir d’achat. Ainsi,
aujourd’hui, un homme âgé de 65 ans disposant d’un capital de
100 000 euros peut, avec un taux technique de 2%, obtenir une rente
annuelle d’environ 5 600 €, contre seulement 4 300 pour une rente
sans taux technique. Pourune femmedumêmeâge, lesmontants sont
de respectivement 5 000et 3 700 euros. Les assureurs nepeuvent pas
garantir un taux technique supérieur à 60 % du taux moyen des
emprunts d’État des six derniers mois (2 % actuellement).

QQuueell ttyyppee ddee rreennttee cchhooiissiirr ??
Bien souvent, les particuliers préfèrent la rente à taux technique

puisqu’elle est, dès le début, plus élevée que l’autre !Mais, sur le long
terme, la rente « classique » verra son montant annuel augmenter
davantage. Les plus prudents (ce qui est pris est pris !) opteront pour
le taux technique ; ceux qui souhaitent voir leurs revenus davantage
valorisés sur le long terme, pour une rente sans taux.

Les valeurs à suivre à la Bourse de Paris

Palmarès
Libellé Dernier cours % hebdo % 31/12

Plus fortes hausses
Adt S.i.i.c. 0,02 +100,00 +100,00

Bastide Le Confort 7,85 +17,16 +16,82

Spir Communication 19 +16,28 -10,55

Geci Intl 1,79 +15,48 +31,62

Nexity 19,13 +14,48 +9,22

Plus fortes baisses
Oxis Intl 0,02 -33,33 +0,00

Parsys 0,8 -13,04 -13,04

Delfingen 5,2 -11,11 -23,75

Innelec Multimedia 4,71 -10,29 -17,37

Gpe Group Pizzorno 8,24 -9,55 -23,13

Biosynex
(+ 5,34% à 7,490 €)
BIOSYNEX a réalisé une augmentation de capital réservée à un

investisseur institutionnel, pour un montant total de 700 millions

d'euros, au prix de 7,05 euros par action. La Direction indique que

cette opération lui permettra de continuer sa stratégie de

développement par la recherche de nouvelles cibles de croissance

externe, d’augmenter ses capacités de production et de renforcer

son réseau de distribution.
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Avanquest Software
( 0,00% à 1,540 €)
AVANQUEST SOFTWARE annonce avoir conclu un accord avec

INTEL CORPORATION pour la commercialisation de ses titres

phares sur le centre Intel AppUp en France. La Direction indique

que, dans un premier temps, une douzaine de ses logiciels seront

disponibles couvrant des thématiques aussi variées que

l’architecture, le parascolaire, le code de la route, l’édition et le

partage de photos, le multimédia ou encore la création et l’édition

de fichiers PDF.
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Bureau Veritas
(- 0,40% à 69,970 €)
BUREAU VERITAS a acquis en Allemagne UniCar Group

spécialisée dans les services d’inspection automobile (8 millions

d’euros de chiffre d'affaires) et le laboratoire d’essais électriques et

électroniques European Compliance Laboratory (2 millions de

chiffre d'affaires). Avec le rachat de Pockrandt, le Groupe a intégré,

depuis le début de l’année, 3 nouvelles sociétés allemandes

représentant au total 14 millions d’euros de chiffre d’affaires annuel.
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Sequana
(+ 4,79% à 3,281 €)
SEQUANA a l'intention de procéder à une augmentation de capital

de 150 millions d’euros brut avec maintien du droit préférentiel de

souscription des actionnaires. Cette opération lui permettra

d’accélérer la mise en œuvre de son plan stratégique (90 millions

d'euros dont 50 millions destinés à des acquisitions ciblées et 25

millions d’euros pour Arjowiggins). Le solde constituera notamment

une marge de manœuvre supplémentaire dans la mise en œuvre de

ce plan.
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Remy Cointreau
(+ 0,25% à 79,820 €)
REMY COINTREAU a signé un crédit revolving de 255 millions

d’euros d'une durée de 5 ans. La Direction indique que la

syndication de ce crédit remplacera le précédent de 500 millions à

échéance le 7 juin 2012 et précise que cet ancien crédit avait été

réduit à 346 millions, en 2011, après la cession de la branche

Champagne qui lui a permis de réduire son endettement.
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